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1.  INTRODUCTION 

Pour des raisons de lisibilité rédactionnelle, 
le masculin est utilisé dans le texte. Il renvoie à 
un collectif composé aussi bien de femmes que 
d’hommes. 

1.1. HISTORIQUE 

La durée de travail des médecins assistants, chefs de clinique adjoints et chefs de clinique a 
toujours été très élevée. Par ailleurs, l’intensité du travail au quotidien a rapidement évolué : le 
“turn-over” accru des patients, leur "case-mix" augmenté par le virage ambulatoire, les progrès de 
la médecine, la pression croissante des coûts, la pénurie de personnel, l’explosion des tâches 
administratives ont conduit à des charges toujours plus grandes.  

Vers la fin des années nonante, la pression sur les médecins hospitaliers était montée à un 
point tel qu’elle a conduit à un conflit. Médecins assistants et chefs de clinique ont commencé 
alors à résister pour changer leur situation. 

En 1998, la grogne des médecins zurichois s'exprima par une “grève des crayons”. Celle-ci 
consistait à effectuer son travail – donc à assurer les soins – tout en refusant de fournir les 
données administratives nécessaires à la facturation des prestations et ainsi priver les hôpitaux de 
leur principale source de revenu. Avec ce geste, l’opinion publique commença à prendre 
conscience que la situation des médecins-assistants dans les hôpitaux était mauvaise. 

 En novembre de la même année fut publiée par le Bureau BASS (Büro für Arbeits- und 
Sozialpolitische Studien, Bern)1 une étude effectuée sur mandat du gouvernement du canton de 
Berne. Elle révéla que, pendant les deux mois de l’étude, la durée moyenne de travail 
hebdomadaire (sans la psychiatrie) était de 70 heures. 90 médecins sur 322 (28%) travaillaient plus 
de 90 heures par semaine. La période de travail ininterrompu la plus longue était de 5 jours et 17 
heures. Selon les auteurs, cette étude était représentative de la situation générale en Suisse. 

Le 18 décembre 1998, sur mandat de l’ASMAC (Association suisse des médecins-assistant(e)s 
et chef(fe)s de clinique), le conseiller national bernois Marc F. Suter (PRD) déposa une initiative 
parlementaire sous le titre “Des conditions de travail humaines pour les médecins assistants”2 
dont l'objectif était de soumettre les médecins assistants à la Loi sur le travail (LTr)3 et de limiter la 
durée de travail hebdomadaire à 50 heures. A ce moment en effet, les médecins assistants n’étaient 
pas soumis à cette loi votée en 1964. 

Après de nombreux débats, le Parlement a adopté la révision de la Loi sur le travail le 22 mars 
2002, soutenu par le Conseil fédéral. La décision des parlementaires était fondée sur les 
nombreuses études démontrant sans ambiguïté un lien entre le nombre d’heures de travail 
effectuées et les erreurs médicales commises. On a démontré par exemple qu’une durée de travail 

                                                           

1  “Arbeitszeiten von Assistenz- und Oberärzt/innen Im Kanton Bern”, Stefen Spycher, Kilian Künzi, Jürg Baillod, 1998                                                               
2  Objet parlementaire 98.454 
3  Recueil systématique (RS) 822.11 
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de 24 heures correspond à une alcoolémie de 0,1% au niveau des fonctions cognitives4 ; que des 
chirurgiens ont effectué pour une même opération 20% d’erreurs en plus et ont nécessité 14% de 
temps en plus après une nuit sans sommeil comparées à une groupe de chirurgiens reposés5 ; 
qu’avec un système de garde de 16 h au maximum au lieu de 32 h, on observe une nette 
diminution des durées d’hospitalisation, des examens paramédicaux prescrits ainsi que des erreurs 
médicales6,7,8,9.  

Cette limitation de la durée de travail hebdomadaire permettait un rapprochement avec les 
normes européennes en vigueur, où les heures de travail des médecins assistants sont nettement 
inférieures à la Suisse. 

Le Conseil fédéral a décidé le 7 avril 2004 la modification de l’ordonnance 1 relative à la Loi 
sur le travail (OLT 1). Initialement, le SECO (Secrétariat d’Etat à l’économie) voulait saisir 
l’opportunité de soumettre tous les hôpitaux et cliniques à la Loi sur le travail, notamment dans le 
but d’éliminer définitivement toutes les disparités de traitement des hôpitaux et du personnel. 
Suite à l’opposition à une telle application de la LTr des différents milieux consultés, en raison 
avant tout des coûts que cela entraînerait dans le domaine de la santé, le Conseil fédéral s’est 
cependant mis en retrait par rapport à ce projet. 

A compter du 1er janvier 2005, l’ensemble des médecins en formation post-graduée est donc 
soumis à la Loi sur le travail. 

 

1.2. DANS LE CANTON DE VAUD 

En juillet 2002, suite à l’introduction de la clause du besoin10, la section vaudoise de l’ASMAC,  
(l’ASMAV) a exigé des améliorations rapides des conditions de travail, non seulement salariales, 
mais également sociales et de formation, dénonçant des conditions de travail qu’elle jugeait 
inacceptable : moyenne de travail hebdomadaire de 100 heures, heures supplémentaires non 
compensées, absence de 13ème salaire, contrats de durée déterminée en chaîne, caisse de pension 
inexistante. Rapidement, les négociations se sont heurtées au refus des autorités cantonales 
d’accéder à toutes ces requêtes, motivant une grève administrative (“grève des crayons”) de la part 
des médecins hospitaliers.  

Après 44 jours de grève, l’ASMAV obtient l’échelonnement des augmentations de salaire sur 
neuf ans (au lieu de six), la transformation des contrats de durée déterminée en contrats de durée 
indéterminée, un siège à la commission sanitaire et un 2ème pilier consolidé pour 2004, et arrive à 
imposer un accord sur trois points cruciaux : le droit au 13ème salaire, l’horaire de travail (maxima) 

                                                           
4  “Fatigue, alcohol and performance impairment’’. Nature 1997; 388:235 

5  “Effect of sleep deprivation on surgeons’ dexterity on laparoscopy simulator’’.  Taffinder NJ et al.  The Lancet 1998; 352:1191 

6  “Effect of a change in house staff work schedule on resource utilization and patient care’’.  Gottlieb DJ et al. Arch Intern Med 
1991; 151:2065-2070. 

7  “Medizinische Fehlleistungen: Der Einfluss hoher Arbeitzeiten auf die Leistungsfähigkeit von Ärztinnen und Ärzten’’. Riedo V. 
Literaturarbeit. Psychologisches Institut der Universität. 2001 

8  “Effect of reducing interns work hours on serious medical errors in intensive care units’’. Landrigan CP et al. N Engl J Med 2004; 
351: 1838-1848. 

9  “Mistakes in the operating room – Error and responsibility’’. Nuland SB. N Engl J Med 2004; 351: 1281-1283. 

10  Dispositions arrêtées par la Confédération ou les cantons pour restreindre l'offre ou le financement de certaines prestations du  
système sanitaire. Il s'agit essentiellement de mesures visant la maîtrise des prestations et qui interfèrent sur les investissements, la 
densité médicale ou les prestations des régimes d'assurance. La clause du besoin s'inscrit dans le débat sensible de l'évolution des coûts 
du système de santé. 
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et le décompte des heures supplémentaires pour les médecins assistants et les chefs de clinique.  

Dès 2003, les médecins assistants ont reçu un 13ème salaire, l’horaire de travail hebdomadaire a 
été ramené à 55 heures, puis dès le 1er janvier 2004 à 50 heures, conformément à la Loi sur le 
travail. Les médecins assistants et chefs de clinique vaudois ont donc passé rapidement du statut le 
plus archaïque du pays au plus “progressiste”. 
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2.  BASES LEGALES 

 

A compter du 1er janvier 2005, les fondements juridiques concernant le travail dans les cliniques et 
les hôpitaux en Suisse sont : 

• Loi fédérale du 13 mars 1964 sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce 
(LTr)11. 

• Ordonnance 1 du 10 mai 2000 relative à la loi sur le travail (OLT1)12. 

• Ordonnance du DFE (Département fédéral de l’économie) du 20 mars 2001 sur les 
activités dangereuses ou pénibles en cas de grossesse et de maternité (Ordonnance sur la 
protection de la maternité)13. 

• Ordonnance 2 du 10 mai 2000 relative à la loi sur le travail (OLT2) (Dispositions spéciales 
pour certaines catégories d’entreprises ou de travailleurs)14. 

• Ordonnance 3 du 18 août 1993 relative à la loi sur le travail (OLT3) (Hygiène) 15. 

La Loi sur le travail est une loi fédérale, applicable dans toute la Suisse. Comme la Loi sur le 
travail est une loi qui vise à protéger les travailleurs, son contenu examine essentiellement la durée 
du travail et du repos, ainsi que la protection générale de la santé des travailleurs. La Loi sur le 
travail établit un standard minimum. Naturellement, des règlements dérogatoires au profit des 
travailleurs sont toujours admissibles. 

Les ordonnances fédérales relatives à la Loi sur le travail régissent de façon précise les points 
réglementés par la Loi sur le travail. 

 

2.1. DOMAINE D'APPLICATION 

Depuis le 1er janvier 2005, tous les médecins assistants, définitivement et sans exception, sont 
soumis à la Loi sur le travail. Elle s’applique également à la majorité des chefs de clinique et des 
médecins spécialistes oeuvrant en milieu hospitalier. Les chefs de clinique sont en effet soumis aux 
prescriptions de temps de travail et de repos dans les types d’hôpitaux suivants : 

• tous les hôpitaux privés 

• tous les hôpitaux publics de droit privé 

• tous les hôpitaux de droit public avec personnalité juridique propre (p. ex. société par 

                                                           
11  RS 822.11, entrée en vigueur le 1er février 1966 

12  RS 822.111 

13  RS 822.111.52 

14  RS 822.112 

15  RS 822.113 
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actions de droit public) 

• tous les hôpitaux de droit public – indépendamment de leur personnalité juridique – 
pour autant que la plupart de leurs employés soient au bénéfice d’un contrat de travail 
de droit privé. 

 

Au contraire, les chefs de clinique ne sont pas soumis aux prescriptions de temps de travail et 
de repos dans les types d’hôpitaux suivants : 

• hôpitaux de droit public sans personnalité juridique propre (c’est-à-dire qui 
appartiennent directement à l’administration cantonale ou communale), pour autant que 
la plupart de leurs employés soient au bénéfice d’un contrat de travail de droit public 

• corps de droit public, pour autant que la plupart de leurs employés soient au bénéfice 
d’un contrat de travail de droit privé. 

 

Sont également exclues du champ d’application : 

• toute personne qui exerce une “ fonction dirigeante élevée ”. Selon les termes de la loi,  
“exerce une fonction dirigeante élevée quiconque dispose, de par sa position sa 
responsabilité et eu égard à la taille de l’entreprise, d’un pouvoir de décision important, 
ou est en mesure d’influencer fortement des décisions de portée majeure concernant 
notamment la structure, la marche des affaires et le développement d’une entreprise ou 
d’une partie d’entreprise.” 16 

     Dans  la  hiérarchie médicale, seuls  les  médecins  chefs  en font généralement  partie.  
Le statut des médecins cadres par rapport à cette disposition n'est toujours pas défini. 
 
Les médecins qui exercent une activité scientifique ne relèvent pas de la Loi sur le 

travail. Par contre, elle est applicable aux médecins qui exercent partiellement une activité 
scientifique17. 

 

                                                           
16  Art. 9, OLT 1 

17  Art. 10, OLT 1 
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3.  LES PRINCIPAUX POINTS DE LA LOI SUR LE 
TRAVAIL 

3.1. DUREE DU TRAVAIL 

“ Est réputé durée du travail au sens de la loi le temps pendant lequel le travailleur doit se tenir à disposition de 
l’employeur (…). Sont réservées les dispositions concernant l’occupation des femmes enceintes et des mères qui 
allaitent ainsi que l’art.15, al. 218.” 19 

“ Le temps qu’un travailleur consacre à une formation complémentaire ou continue, soit sur ordre de 
l’employeur, soit, en vertu de la loi, parce que son activité professionnelle l’exige, est réputé temps de travail.” 20 

“ La durée maximale de la semaine de travail est de : 

a. 45 heures pour les travailleurs occupés dans les entreprises industrielles ainsi que pour le personnel de 
bureau, le personnel technique et les autres employés, y compris le personnel de vente des grandes 
entreprises de commerce de détails ; 

b. 50 heures pour tous les autres travailleurs.” 21 

La Loi sur le travail fixe uniquement le temps de travail maximal à 50 heures, mais ne se 
prononce pas sur les heures de travail dues. 

“ Pour certaines catégories d’entreprises ou de travailleurs, la durée maximum de la semaine peut, par 
ordonnance, être temporairement prolongée de quatre heures au plus, à la condition qu’elle ne soit pas dépassée en 
moyenne annuelle.” 22 

“ A titre exceptionnel, la durée maximum de la semaine de travail peut être dépassée. 

a. En cas d’urgence ou de surcroît extraordinaire de travail ; 

b. (…) 

c. Pour prévenir ou supprimer des perturbations dans l’entreprise, si l’on ne peut attendre de l’employeur 
qu’il recoure à d’autres moyens.” 23 

“ Le travail supplémentaire ne peut dépasser deux heures par travailleur et par jour, sauf les jours chômés ou en 
cas de nécessité, ni le nombre d’heures suivant par année civile : 

a. (…) 

b. 140 heures pour les travailleurs dont la durée maximale de la semaine de travail est de 50 heures.” 24 

                                                           
18  cf page 13 

19  Art. 13, al. 1, OLT 1 

20  Art. 13, al. 4, OLT 1 

21  Art. 9, al. 1, LTr 

22  Art. 9, al. 3, LTr 

23  Art. 12, al. 1, LTr 

24  Art. 12, al. 2, LTr 
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La semaine de 5 jours ne peut pas être déduite de la Loi sur le travail. Ainsi, 

“ Lorsque le travail hebdomadaire est réparti sur plus de cinq jours, l’employeur est tenu de donner au 
travailleur une demi-journée de congé par semaine, sauf dans les semaines comprenant un jour chômé.” 25 

3.1.1. Durée du travail de jour et du soir 

“ Le temps de jour et du soir de chaque travailleur doit être compris dans un espace de quatorze heures, pauses et 
heures de travail supplémentaires incluses.” 26 

Cependant, en ce qui concerne les cliniques et les hôpitaux, par dérogation de l’OLT 2 : 

“ L’intervalle dans lequel s’inscrit la période de travail  de jour et de travail du soir peut, pour le travailleur, 
être prolongé  jusqu’à un maximum de 17 heures, pauses et heures supplémentaires comprises, pour autant que soit 
observé, en moyenne par semaine civile, un repos quotidien d’un minimum de 12 heures consécutives, et que le repos 
quotidien entre deux interventions comporte un minimum de 8 heures consécutives.” 27 

3.1.2. Travail de nuit 

Les cliniques et les hôpitaux bénéficient évidemment d’une dérogation à l’obligation de solliciter 
une autorisation pour le travail de nuit28. 

“ Le travail de nuit, pour autant qu’il soit en grande partie composé de temps de présence et qu’un endroit soit à 
disposition, peut, pour un travailleur adulte, s’étendre à un maximum de 10 heures de travail quotidien dans un 
intervalle de 12 heures, pauses comprises. La durée minimale du repos quotidien est de 12 heures.” 29 

3.1.3. Droit à un supplément de temps libre 

“ Le travailleur qui effectue un travail de nuit régulièrement ou périodiquement a droit à une compensation en temps 
équivalant à 10% de la durée de ce travail. Ce temps de repos compensatoire doit être accordé dans le délai d’une 
année. La compensation peut cependant être accordée sous forme de supplément salarial au travailleur dont le travail 
régulièrement fourni au début ou à la fin du travail de nuit n’excède pas une heure.” 30  

“ Est réputée travail de nuit à caractère régulier ou périodique l’activité d’un travailleur occupé pendant un 
minimum de 25 nuits par année civile.” 31 

3.1.4. Droit à un supplément de salaire 

“ L’employeur doit accorder une majoration de salaire de 25% au moins au travailleur qui effectue un travail de 
nuit à titre temporaire.” 32 

 

                                                           
25  Art. 21, al. 1, LTr 

26  Art. 10, al. 3, LTr 

27  Art. 5, OLT 2 

28  Art. 4, al. 1, OLT 2 

29  Art. 10, al. 2, OLT 2 

30  Art. 17b, al. 2, LTr 

31  Art. 31, al. 1, OLT 1 

32  Art. 17b, al. 1, LTr 
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3.1.5. Travail le dimanche et les jours fériés 

Comme pour le travail de nuit, les cliniques et les hôpitaux bénéficient d’une dérogation à 
l’obligation de solliciter une autorisation le travail du dimanche33. 

“ Le travail dominical temporaire est autorisé en cas de besoin urgent dûment établi. L’employeur accorde une 
majoration de salaire de 50% au travailleur.” 34 

Le travail dominical temporaire consiste à effectuer moins de 6 dimanches de travail par an. 

Aucun supplément salarial ou temps libre pour le travail dominical régulier (plus de 6 
dimanches par an et par travailleur) n’est prévu par la loi, qui laisse les parties libres de convenir de 
la réglementation du travail du dimanche régulier. 

“ Le travail supplémentaire selon l’art. 12, al. 135, de la loi peut être effectué le dimanche. Il est compensé par 
un congé de même durée dans un délai de vingt-six semaines.” 36 

“ Tout travail dominical dont la durée n’excède pas cinq heures doit être compensé par du temps libre.” 37 

“ Le travailleur bénéficie d’au moins douze dimanches de congé par année civile. Ils peuvent être répartis de 
manière irrégulière au cours de l’année civile, pour autant que les semaines sans dimanche de congé comportent, 
immédiatement à la suite du repos quotidien, un repos hebdomadaire de 36 heures consécutives.” 38 

“ Le repos compensatoire pour le travail effectué les jours fériés peut être accordé en bloc pour l’année civile 39 

En Suisse, les jours fériés font l'objet de réglementations variées :  

“ Le jour de la fête nationale est assimilé à un dimanche. Les cantons peuvent assimiler au dimanche huit 
autres jours fériés par an au plus et les fixer différemment selon les  régions.” 40 

On trouve généralement une liste des jours fériés officiels de chaque canton assimilés au 
dimanche sur les sites web des administrations cantonales. Par exemple, le canton de Vaud 
compte 7 jours fériés contre 9 dans le canton du Valais. Seuls 4 jours fériés sont communs 
(Nouvel An, Ascension, Fête nationale, Noël). 

 

3.2. REPOS QUOTIDIEN 

“ Le travailleur doit bénéficier d’une durée de repos quotidien d’au moins onze heures consécutives.” 41 

Cependant, par dérogation de l’OLT 2, dans les hôpitaux et cliniques comme dans d’autres 
catégories d’entreprise, “ la durée du repos quotidien d’un travailleur adulte peut être réduite à 9 heures, pour 

                                                           
33  Art. 4, al. 2, OLT 2 

34  Art. 19, al. 3, LTr 

35  cf page 10 

36  Art. 8, al. 2, OLT 2 

37  Art. 8, al. 2, OLT 2 

38  Art. 12, al. 2, OLT 2 

39  Art. 13, OLT 2 

40  Art. 20a, al. 1, LTr 

41  Art. 15, al. 1, LTr 
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autant qu’elle ne soit pas inférieure à 12 heures en moyenne sur 2 semaines.” 42 

Par ailleurs, “ pour le travailleur adulte, la durée de repos peut être réduite à 8 heures une fois par semaine, 
pour autant que la moyenne sur deux semaines atteigne 11 heures.” 43 

 

3.3. PAUSES 

“ Le travail sera interrompu par des pauses d’au moins : 

a. un quart d’heure, si la journée de travail dure plus de cinq heures et demie ; 

b. une demi-heure, si la journée de travail dure plus de sept heures;  

c. une heure, si la journée de travail dure plus de neuf heures.” 44 

“ Les pauses comptent comme travail lorsque le travailleur n’est pas autorisé à quitter sa place de travail.” 45 

 

3.4. SERVICE DE PIQUET 

3.4.1. A l’intérieur de la clinique 

Lorsque le travailleur doit rester à son poste de travail ou doit s’y rendre dans un délai très court 
(20 minutes) et être prêt à travailler dans les 30 minutes, il ne s’agit pas à proprement parler de 
service de piquet, mais de garde. 

Ce service de garde compte comme temps de travail dans son intégralité, même si le travailleur 
n’a pas à effectuer d’intervention. Les dispositions sur la durée du travail et du repos sont 
applicables dans leur intégralité au service de garde. 

3.4.2. A l’extérieur de la clinique 

Il y a service de piquet, ou disponibilité sur appel ; lorsque le travailleur doit être prêt à intervenir 
selon le tableau de service mais qu’il n’est pas tenu d’intervenir dans un délai de 30 minutes, et 
qu’il ne doit pas rester dans l’hôpital.  

“ Le temps consacré à un service de piquet effectué en dehors de l’entreprise compte comme durée de travail dans 
la mesure de l’activité effectivement déployée pour l’employeur. Dans ce cas, le trajet pour se rendre sur le lieu de 
travail et en revenir compte comme durée de travail.” 46 

Dans ce cas, le service de piquet peut se faire à la suite du travail régulier, et “ le repos quotidien 
peut être interrompu par des interventions effectuées dans le cadre du service de piquet (…) pour autant que lui 
succède immédiatement la fraction de repos restante. Si la durée de repos s’en trouve réduite à moins de 4 heures 

                                                           
42  Art. 9, OLT 2 

43  Art. 15a, al. 2, LTr 

44  Art. 15, al. 1, LTr 

45  Art. 15, al. 2, LTr 

46  Art. 15, al. 2, OLT 1 
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consécutives, un repos quotidien de 11 heures consécutives succède immédiatement à la dernière intervention.” 47 

3.4.3. Nombre d’interventions de piquet 

“ Le temps que le travailleur consacre au service de piquet ou aux interventions en résultant n’excède pas 7 jours 
par période de quatre semaines. Le travailleur ne peut être affecté à aucun service de piquet au cours des deux 
semaines consécutives à son dernier piquet.” 48 

Les indemnités relatives au service de piquet ne sont pas prévues par la LTr et doivent être 
définies séparément contractuellement (contrat de travail, convention collective de travail). 

“ Le service de piquet peut, à titre exceptionnel, s’élever pour un travailleur à un maximum de quatorze jours 
par intervalle de quatre semaines, pour autant que : 

a. l’entreprise, eu égard à sa grande taille et à sa structure, ne dispose pas des ressources suffisantes en 
personnel pour assurer le service de piquet selon l’al. 2 ; et que 

b. le nombre d’interventions réellement effectuées dans le cadre du service de piquet n’excède pas cinq par mois 
en moyenne par année civile.” 49 

 

3.5. GROSSESSE ET MATERNITE 

3.5.1. Temps de travail 

“ Sur simple avis, les femmes enceintes peuvent se dispenser d’aller au travail ou le quitter. Les mères qui allaitent 
peuvent disposer du temps nécessaire à l’allaitement.” 50 

“ Il est interdit de prolonger la durée ordinaire convenue de la journée de travail  des femmes enceintes et des 
mères qui allaitent ; cette durée n’excède en aucun cas 9 heures.” 51 

“ Les accouchées ne peuvent être occupées durant les huit semaines qui suivent l’accouchement ; ensuite et jusqu’à 
la seizième semaine, elles ne peuvent l’être que si elles y consentent.” 52  

“ Au cours de la première année de vie de l’enfant : 

a. l’intégralité du temps consacré à l’allaitement est réputée temps de travail lorsque la travailleuse allaite son 
enfant dans l’entreprise ; 

b. la moitié du temps consacré à l’allaitement est réputée temps de travail lorsque la travailleuse quitte son 
lieu de travail pour allaiter ; 

c. (…).” 53 

 

                                                           
47  Art. 19, al. 3, OLT 1 

48  Art. 14, al. 2, OLT 1 

49  Art. 14, al. 3, OLT 1 

50  Art. 35a, al. 2, LTr 

51  Art. 60, al. 1, OLT 1 

52  Art. 35a, al. 3, LTr 

53  Art. 60, al. 2, OLT 1 
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3.5.2. Aménagement du travail 

“ Les femmes enceintes exerçant principalement leur activité en station debout bénéficient, à partir de leur quatrième 
mois de grossesse, d’un repos quotidien de 12 heures et, en sus, des pauses prévues à l’art. 15 de la loi54, d’une 
courte pause de 10 minutes après chaque tranche de 2 heures de travail.” 55 

“ Les activités exercées en station debout n’excèdent pas un total de 4 heures par jour à partir du sixième mois 
de grossesse.” 56 

“ Chaque fois que cela est réalisable, l’employeur est tenu de proposer aux femmes enceintes qui accomplissent 
un travail entre 20 heures et 6 heures un travail équivalent entre 6 heures et 20 heures. Cette obligation vaut 
également pour la période entre la huitième et la seizième semaine après l’accouchement.” 57 

“ Lorsqu’un travail équivalent ne peut leur être proposé, les femmes occupées entre 20 heures et 6 heures 
pendant les périodes fixées à l’al. 1 ont droit à 80% de leur salaire calculé sans éventuelle majoration pour le travail 
de nuit, y compris une indemnité équitable pour la perte de salaire en nature.” 58 

 

3.5.3. Travaux interdits 

“ L’employeur n’est autorisé à affecter des femmes enceintes, des accouchées ou des mères qui allaitent à des travaux 
dangereux ou pénibles que lorsque l’inexistence de toute menace pour la santé de la mère ou celle de l’enfant est 
établie sur la base d’une analyse de risques ou que la prise de mesures de protection adéquate permet d’y parer. 
(…)” 59 

L’analyse de risques est effectuée par un spécialiste de la sécurité au travail au sens de 
l’Ordonnance du 25 novembre 1996 sur les qualifications des spécialistes de la santé au travail60 

“ Est réputée travail pénible ou dangereux pour les femmes enceintes et les mères qui allaitent toute activité dont 
l’expérience a démontré l’impact préjudiciable sur leur santé ou celle de leurs enfants. Il s’agit notamment : 

 

a. du déplacement manuel de charges lourdes ; 

b. des tâches imposant des mouvements ou des postures engendrant une fatigue précoce ; 

c. des travaux impliquant l’impact de chocs, de secousses ou de vibrations ; 

d. des travaux impliquant une surpression, comme le travail de compression, la plongée, etc ; 

e. des travaux exposant au froid, à la chaleur ou à l’humidité ; 

f. des activités soumises aux effets de radiation nocives ou au bruit ; 

g. des activités soumises aux effets de substances ou micro-organismes nocifs ; 

                                                           
54  cf page 12 

55  Art. 61, al. 1, OLT 1 

56  Art. 61, al. 2, OLT 1 

57  Art. 35b, al. 1, LTr 

58  Art. 35b, al. 2, LTr 

59  Art. 62, al. 1, OLT 1 

60  RS 822.116 
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